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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT BRESILIEN AU TITRE

DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS1

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 29 septembre 1995.

_______________

Nous vous prions de trouver ci-après les questions écrites présentées par l'Australie aux fins
de l'examen des législations auquel il doit être procédé à la prochaine réunion du Comité des pratiques
antidumping et du Comité des subventions et des mesures compensatoires.

Le Brésil pourrait-il apporter des éclaircissements sur les points suivants concernant
l'incorporation de l'Accord antidumping et de l'Accord sur les subventions de l'OMC dans le système
juridique brésilien?

a) Quel est l'ordre hiérarchique de ces Accords de l'OMC par rapport aux autres lois,
règlements, et autres règles administratives du Brésil?

b) Les dispositions subséquentes (y compris les règlements et autres règles administratives)
l'emporteront-elles sur les Accords de l'OMC? Par exemple, le nouveau règlement
prévu l'emporterait-il sur les Accords de l'OMC si un tribunal parvenait à la conclusion
qu'il y a conflit?

c) En l'absence d'une disposition spécifique inscrite dans un règlement, quel est le niveau
auquel des fonctionnaires seraient habilités à interpréter les Accords de l'OMC pour
déterminer la procédure à suivre dans une action relative à des mesures antidumping
ou à des droits compensateurs?

d) En cas de conflit entre les Accords de l'OMC et d'autres lois, les fonctionnaires chargés
de l'enquête se prononceraient-ils sur le point de savoir quel est celui des textes qui
l'emporte sur l'autre?

e) Une partie intéressée pourrait-elle faire appel devant les tribunaux de l'interprétation
des Accords de l'OMC donnée par des fonctionnaires?

f) Quelle serait l'attitude du Brésil en cas de conflit d'opinion entre un tribunal brésilien
et l'Organe de règlement des différends de l'OMC quant à l'interprétation des Accords
de l'OMC?
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